
Association pour une Solidarité 
Syndicale de l'École Polytechnique 

(ASSEP)
Procès-verbal de l'assemblée générale du 28 avril 2016 s'étant tenue au  

local L-1710.

Ordre du jour
1. Ouverture de l’assemblée

2. Présidium

3. Adoption de l’ordre du jour

4. Point d’information sur les stagiaires postdoctoraux*

5. Adoption du procès-verbal de l’AG du 19 février 2016

6. Adoption du bilan financier

7. Mise à jour du nouveau site web et numéro d’entreprise

8. Permanence de l’ASSEP

9. Adoption des prévisions budgétaires

10. Position sur la lutte contre les clauses orphelines et pour le salaire minimum à 15$ 
de la FTQ

11. Positions relatives au prochain congrès de la FTQ

12. Vote au sujet de la position du SEES-UQAR sur les hydrocarbures

13. Proposition d’aide à la banque alimentaire du SÉtuE

14. Libérations syndicales

15. Élections

16. Délégué-e-s syndicaux

17. Élection au comité de syndics



18. Information sur l’avancement des négociations

19. Varia

20. Levée



1. Ouverture de l’assemblée

L’ouverture de l’assemblée est demandée par X, avec appui de Y. L’ouverture de 
l’assemblée est constatée à 12h33. Le quorum est atteint.

La présence temporaire de Karine Dubois (conseillère juridique AFPC), motive une 
modification de l’ordre du jour annoncé pour qu’elle fasse un point d’information sur le 
statut des stagiaires postdoctoraux.

2. Présidium

Il est proposé de :

• prendre Jonathan Vallée-Payette comme président d'assemblée et Simon de 
Montigny comme secrétaire.

• Proposé par X.

• Appuyé par Y.

• La proposition est adoptée à l'unanimité.

3. Adoption de l’ordre du jour

Jonathan Vallée-Payette fait une lecture de l’ordre du jour proposé.

Il est proposé de :

• Adopter l’ordre du jour avec l’ajout d’un point d’information sur le statut des 
stagiaires postdoctoraux.

• Proposé par X. 

• Appuyé par Y. 

• Adopté à l’unanimité.

4. Point d’information sur le statut des stagiaires postdoctoraux*

Karine Dubois fait une présentation au sujet des changements en cours au statut des 
stagiaires postdoctoraux.





5. Adoption du procès-verbal de l’AG du 19 février 2016

L’exécutif propose l’adoption du procès-verbal.

La proposition est appuyée par X et adoptée à l’unanimité.

6. Adoption du bilan financier

Simon de Montigny présente le bilan financier.

L’exécutif propose l’adoption du bilan financier.

• Appuyé par X. 

• Adopté à l’unanimité.

7. Mise à jour du nouveau site web et numéro d’entreprise

Sébastien Paquette fait une présentation sur le site web.

X fait une proposition formelle que l’ASSEP travaille à annuler le contrat de site web.

• Appuyé par Y.

• Le vote est demandé :  14 pour, 0 contre, 3 abstentions.

• La proposition est adoptée à majorité.

Sébastien Paquette propose que l’ASSEP fasse les démarches pour s’enregistrer au 
registre des entreprises du Québec.

• Appuyé par X.

• Adopté à l’unanimité.



8. Permanence de l’ASSEP

Sébastien Paquette parle du local syndical et de l’utilité d’y assurer éventuellement une 
permanence.

X suggère qu’une journée ou deux demi-journées par semaine seraient suffisantes. Y 
considère qu’une journée est très acceptable. Cet aspect de la discussion requière de 
passer à l’adoption du budget.

9. Adoption des prévisions budgétaires

Simon de Montigny présente les prévisions budgétaires.

Sébastien Paquette propose d’embaucher un stagiaire FTQ pour monter le site web.

• Appuyé par X.

• Le vote est demandé : 11 pour, 0 contre, 2 absentions.

• Adopté à majorité.

X propose de couper la case budgétaire compensation de moitié, et d’ajouter une 
permanence de 9000$ (équivalent une journée de 8 heures par semaine).

• Appuyé par Y.

• Le vote est demandé : 12 pour, 0 contre, 1 absention.

• Adopté à majorité.

Sébastien Paquette propose de mettre une case budgétaire de 3000$ pour le stagiaire.

• Appuyé par X.

• Adopté à l’unanimité.

Simon de Montigny propose d’adopter le budget tel que modifié.

• Appuyé par X.

• Adopté à l’unanimité.

Par manque de temps, on passe directement aux élections.



10. Position sur la lutte contre les clauses orphelin et pour le salaire minimum à  
15$ de la FTQ

11. Positions relatives au prochain congrès de la FTQ

12. Vote au sujet de la position du SEES-UQAR sur les hydrocarbures

13. Proposition d’aide à la banque alimentaire du SÉtuE

14. Libérations syndicales

15. Élections

a) Responsable à la trésorerie et au secrétariat

Simon de Montigny se propose par intérim.

• Appuyé par X.

• Élu à l’unanimité.

b) Responsable aux relations de travail (auxiliaires, chargés de cours, et postdocs)

Mathieu Lavallée ne se représente pas, mais se présente par intérim pour le comité de 
négociations.

c) Responsable aux affaires internes

Victor Calatoru se représente.

• Appuyé par X.

• Élu à l’unanimité.

d) Responsable aux affaires externes

Sébastien Paquette propose Chantal Beaudry officiellement.

• Appuyé par X.

• Élu à l’unanimité.

16. Délégué-e-s syndicaux

Personne ne se présente.



17. Élection au comité de syndics

Jean Paiment se propose au comité de syndic.

• Appuyé par X.

• Élu à l’unanimité.

18. Information sur l’avancement des négociations

Mathieu Lavallée fait état de l’avancement des négociations pour les chargés de cours.

Sébastien Paquette fait état de l’avancement des négociations pour les auxiliaires 
d’enseignement.

19. Varia

20. Levée

La levée de l’assemblée à 14h22. 


